
Réunion mensuelle du conseil municipal 
de la municipalité de Saint-Ubalde 

qui se tiendra le 11 octobre 2016 à 19 h, 
à la salle du conseil, 

située au 427-C, boulevard Chabot, à Saint-Ubalde 
 

 
1. Ouverture de la séance; 

 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour; 

 
3. Lecture et approbation du procès-verbal de la séance du 12 septembre 2016; 

 
4. Affaires relevant du procès-verbal; 

 
5. Adoption des comptes; 

 
6. Dépôt rapport dépenses accumulées masse salariale; 

 
7. Dépôt rapport revenus-dépenses; 

 
8. Rapport directeur du Service Incendie; 

 
9. Rapport directeur des Loisirs; 

 
10. Période de questions; 

 
11. Programmation de travaux révisée TECQ 2014-2018; 

 
12. Modification résolution # 2016-06-165 (Aide financière et convention de bail - Garderie); 

 
13. Fondation École secondaire St-Marc; 

 
14. Modification règlement # 229 (garage et entrepôt); 

 
15. Fermeture emprunts temporaires (Règlements # 229 et # 233); 

 
16. Déneigement des citernes dans les rangs saison 2016-2017; 

 
17. Appel d’offres sur invitation déneigement des conteneurs aux Lacs Blanc, Perreault & Ste-Anne 

saison 2016-2017; 
 
18. Soumission installation d’un luminaire de rue (coin route 363 et chemin Lac Ste-Anne); 

 
19. Soumission préparation de devis pour Hôtel de ville; 

 
20. Demande droit de passage emprise municipal;  

 
21. Politique d’achat; 

 
22. Construction Pavage Portneuf – Directive de changement # 1; 

 
23. Résolution MTQ – Chemin du Lac Blanc; 

 
24. Affectation des dépenses au règlement d’emprunt parapluie # 236; 



 
25. Bureau d'immatriculation St-Marc-des-Carrières; 

  
26. C.P.T.A.Q.: Les Entreprises St-Ubald inc. – Demande d'autorisation lots 49-P et 50-P (lot 

rénové 5 387 333); 
 
27. Soumission débitmètre électromagnétique et enregistreur de données; 

 
28. Avis de motion règlement #237 Déléguant le pouvoir de former un comité de sélection; 

 
29. Soumission expertise hydrogéologique – Réservoir eau potable 

 
30. Varia;  

 
31. Correspondance 

 
32. Période de questions; 

 
33. Certificat de disponibilité de crédit; 

 
34. Clôture de la séance. 


